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Chapitre 6.11 Prescriptions relatives à la conception et à la construction 
des conteneurs pour vrac et aux contrôles et épreuves 
qu'ils doivent subir 

6.11.1  Définitions 

Aux fins de la présente section, on entend par : 

« Conteneur pour vrac bâché », un conteneur pour vrac à toit ouvert avec fond (y compris les fonds du type 
trémie) et parois latérales et d'extrémité rigides et couverture non rigide ; 

« Conteneur pour vrac fermé », un conteneur pour vrac entièrement fermé ayant un toit, des parois latéra-
les, des parois d'extrémité et un plancher rigides (y compris les fonds du type trémie). Ce terme englobe 
des conteneurs pour vrac à toit, parois latérales ou d'extrémité ouvrants pouvant être fermés pendant le 
transport. Les conteneurs pour vrac fermés peuvent être équipés d'ouvertures permettant l'évacuation de 
vapeurs et de gaz par aération et de prévenir, dans les conditions normales de transport, la perte de matiè-
res solides et la pénétration d'eau de projection ou de pluie. 

6.11.2  Domaine d'application et prescriptions générales 

6.11.2.1 Les conteneurs pour vrac et leurs équipements de service et de structure doivent être conçus et construits 
de manière à résister, sans perte de contenu, à la pression interne du contenu et aux contraintes subies 
dans les conditions normales de manutention et de transport. 

6.11.2.2 Lorsque les conteneurs pour vrac sont équipés d'une vanne de dépotage, elle doit pouvoir être verrouillée 
en position fermée et la totalité du système de déchargement doit être adéquatement protégée contre l'en-
dommagement. Les vannes munies de fermetures à manette doivent pouvoir être verrouillées contre toute 
ouverture involontaire et les positions ouverte ou fermée doivent être clairement indiquées. 

6.11.2.3 Code désignant les types de conteneurs pour vrac 

Le tableau ci-après indique les codes à utiliser pour désigner les types de conteneurs pour vrac : 
 

Types de conteneurs pour vrac Code 

Conteneur pour vrac bâché BK1 

Conteneur pour vrac fermé  BK2 

6.11.2.4 Afin de tenir compte du progrès scientifique et technique, l‘autorité compétente peut envisager l’utilisation 
d'autres solutions (« arrangements alternatifs ») offrant un niveau de sécurité au moins équivalent à celui 
résultant des prescriptions du présent chapitre. 

6.11.3  Prescriptions relatives à la conception et à la construction des conteneurs conformes à la CSC 
utilisés comme conteneurs pour vrac et aux contrôles et épreuves qu'ils doivent subir 

6.11.3.1 Prescriptions relatives la conception et la construction 

6.11.3.1.1 Il est considéré que le conteneur pour vrac répond aux prescriptions générales relatives la conception et la 
construction énoncées dans la présente sous-section s'il est conforme aux dispositions de la norme ISO 
1496-4 :1991 « Conteneurs de la série 1 – Spécifications et essais – Partie 4: Conteneurs non pressurisés 
pour produits solides en vrac » et s'il est étanche aux pulvérulents. 

6.11.3.1.2 Un conteneur conçu et soumis à des épreuves conformément à la norme ISO 1496-1 :1990 « Conteneurs 
de la série 1 – Spécifications et essais – Partie 1: Conteneurs d'usage général pour marchandises diver-
ses » doit être muni d'un équipement d'exploitation qui, comme son dispositif de liaison avec le conteneur, 
est conçu pour renforcer les parois d'extrémité et améliorer la résistance aux sollicitations longitudinales 
selon qu'il convient pour satisfaire aux prescriptions d'épreuve pertinentes de la norme ISO 1496-4:1991. 

6.11.3.1.3 Les conteneurs pour vrac doivent être étanches aux pulvérulents. Lorsque les conteneurs pour vrac com-
portent une doublure intérieure pour les rendre étanches aux pulvérulents, cette doublure doit être en un 
matériau approprié. La résistance du matériau et le mode de construction de la doublure doivent être adap-
tés à la capacité du conteneur et à l'usage prévu. Les joints et fermetures de la doublure doivent pouvoir 
résister aux pressions et chocs pouvant être subis dans les conditions normales de manutention et de 
transport. Dans le cas des conteneurs pour vrac aérés, la doublure ne doit pas nuire au fonctionnement 
des dispositifs d'aération. 

6.11.3.1.4 L'équipement d'exploitation des conteneurs pour vrac conçus pour être vidés par basculement doit pouvoir 
supporter la masse totale du chargement en position basculée. 
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6.11.3.1.5 Tout toit ou toute section de toit ou de paroi latérale ou d'extrémité amovible doit être muni de dispositifs de 
fermeture comportant des dispositifs de verrouillage indiquant l'état verrouillé pour un observateur situé au 
sol. 

6.11.3.2 Équipement de service 

6.11.3.2.1 Les dispositifs de chargement et de déchargement doivent être construits et montés de manière à être 
protégés contre le risque d'arrachement ou d'avarie au cours du transport et de la manutention. Ils doivent 
pouvoir être verrouillés contre une ouverture intempestive. Les positions ouverte et fermée et le sens de 
fermeture doivent être clairement indiqués. 

6.11.3.2.2 Les joints d'étanchéité des ouvertures doivent être agencés de manière à éviter tout risque d'avarie lors de 
l'exploitation, du chargement et du déchargement du conteneur pour vrac. 

6.11.3.2.3 Lorsqu'une ventilation est requise, les conteneurs pour vrac doivent être équipés de moyens permettant à 
l'air d'entrer et de sortir, soit par convection naturelle (ouvertures par exemple), soit par circulation artifi-
cielle (ventilateurs par exemple). Le système d'aération doit être conçu pour qu'à aucun moment il ne 
puisse y avoir une dépression dans le conteneur. Les organes d'aération des conteneurs pour vrac utilisés 
pour le transport de matières inflammables ou de matières émettant des gaz ou vapeurs inflammables doi-
vent être conçus pour ne pas être une source d'inflammation. 

6.11.3.3 Contrôles et épreuves 

6.11.3.3.1 Les conteneurs utilisés, entretenus et agréés en tant que conteneurs pour vrac conformément aux pres-
criptions de la présente section doivent être éprouvés et agréés conformément à la CSC. 

6.11.3.3.2 Les conteneurs utilisés et agréés comme conteneurs pour vrac doivent subir un contrôle périodique 
conformément à la CSC. 

6.11.3.4 Marquage 

6.11.3.4.1 Les conteneurs utilisés en tant que conteneurs pour vrac doivent porter une plaque d'agrément aux fins de 
la sécurité conforme à la CSC. 

6.11.4  Prescriptions relatives à la conception, à la construction et à l'agrément des conteneurs pour vrac 
autres que des conteneurs conformes à la CSC 
NOTA. Lorsque des matières solides en vrac sont transportées dans des conteneurs conformément aux 

dispositions de cette section, l'indication ci-après doit figurer sur le document de transport : 
 « Conteneur pour vrac BKx agréé par l'autorité compétente de … » (voir 5.4.1.1.17). 

6.11.4.1 Les conteneurs pour vrac dont il est question dans cette section peuvent être par exemple des bennes, des 
conteneurs pour vrac offshore, des bacs pour vrac, des caisses mobiles, des conteneurs trémies, des 
conteneurs à rouleaux ou des compartiments de charge de wagons. 
NOTA. Les conteneurs qui ne sont pas conformes à la CSC mais qui répondent aux critères des Fiches 

UIC 591 et 592-2 à 592-4 sont aussi des conteneurs pour vrac, comme indiqué au 7.1.3. 

6.11.4.2 Les conteneurs pour vrac doivent être conçus et construits de manière à être suffisamment robustes pour 
résister aux chocs et efforts normalement rencontrés au cours du transport, y compris, le cas échéant, le 
transbordement d'un moyen de transport à un autre. 

6.11.4.3 (réservé) 

6.11.4.4 Ces conteneurs pour vrac doivent être agréés par l'autorité compétente et l'agrément doit inclure le code 
de désignation des conteneurs pour vrac conformément au 6.11.2.3 et aux prescriptions relatives aux 
contrôles et aux épreuves, selon qu'il convient. 

6.11.4.5 Dans les cas où il est nécessaire d'utiliser une doublure pour retenir les matières dangereuses, celle-ci doit 
satisfaire aux dispositions énoncées au 6.11.3.1.3. 


